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Actuellement, au Québec (sauf excep-
tion), le médecin doit appliquer la 
mention « NPS » (ne pas substituer) 
lorsqu’il recommande de ne pas appli-
quer la substitution générique à la 
prescription d’un médicament. Par la 
suite, l’équipe pharmaceutique analyse 
la recommandation du médecin afin 
d’approuver ou de refuser la demande 
en vertu des critères de la RAMQ.

À compter du 5  février 2025, la 
RAMQ va implanter des changements 
qui viendront restreindre l’usage de la 
mention « NPS ». Plusieurs catégories 
de médicaments ne seront plus admis-
sibles à ce type d’exception.

Pour les personnes assurées RAMQ 
qui ne répondent plus aux nouveaux 
critères liés à la mention « NPS », la 
RAMQ exigera que ces personnes 
fassent la transition vers un médica-
ment générique. La personne assu-
rée qui fait le choix de ne pas faire 
la transition est en droit d’exiger le 
médicament d’origine, qu’on appelle 
aussi innovateur, à son pharmacien, 

cependant elle devra payer la diffé-
rence de coût entre ce médicament et 
la version générique.

À noter

Cette mesure s’applique sur les médi-
caments figurant sur la liste RAMQ 
seulement.

Lors de la Journée « Occupons-nous 
de nos affaires, » je vous avais dit que, 
selon notre conseillère en sécurité 
sociale à l’AREQ, cette mesure ne  
s’appliquait pas sur les prescriptions 
qui ont déjà été acceptées avec la  
mention NPS avant le 5 février 2025.

Cependant, plusieurs appels de 
membres m’ont informée que, selon 
leur pharmacien, ce sont toutes les 
prescriptions de médicaments d’ori-
gine, même celles obtenues avant le 
5 février qui sont assujetties à la nou-
velle règle et qu’ils devaient payer la 
différence du coût entre l’original et 
le générique. La RAMQ appelle ça la 
méthode du prix le plus bas (PPB).

Nous recommandons aux personnes 
visées par cette nouvelle mesure d’en 
discuter avec leur médecin ou leur 
pharmacien. Le médecin devra deman-
der une autorisation à la RAMQ au 
moyen du formulaire de Demande 
d’exception à la méthode du PPB. 
Lorsque la personne assurée aura 
obtenu l’autorisation de la RAMQ, elle 
n’aura aucun excédent à payer.

Pour un complément 
d’information consultez : 

Pour optimiser l’usage des médica-
ments et la gestion des fonds publics 
– Resserrement des règles de rem-
boursement lorsque la mention « Ne 
pas substituer » apparaît sur une 
ordonnance

Diane Chabot
Secteur Ahuntsic-Ouest (06-N)

Responsable du dossier assurance
dchabot10@hotmail.com

514 324-3330
Source : Johanne Freire, 
conseillère AREQ(CSQ)

RESSERREMENT des RÈGLES 
des CODES JUSTIFICATIFS 
(« NPS ») à la RAMQ

Diane Chabot
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À propos d’EKOLAJ

Richard Cardinal

Je vous invite à poursuivre vos dons.  
En 2023-2024 : 1 575 $ pour 10 élèves et en 2024-2025 : 890 $ pour 8 élèves ont été transférés à ICKL.

Comment faire un don : 
Vous devez libeller votre chèque à l’ordre du CISO, en indiquant que c’est pour l’EKOLAJ. N’oubliez pas 
d’indiquer votre nom et le nom de votre secteur.

Adresse : 
Centre international de solidarité ouvrière (CISO)
565, boul. Crémazie Est, bureau 3500, Montréal (Québec)  H2M 2V6
Solidairement,

Richard Cardinal, responsable d’EKOLAJ, secteur Pointe-de-l’Île (06-J)

De qui sont ces photos ?
Les articles de notre bulletin régional sont souvent accom-
pagnés de photos qui allègent et embellissent Échos de 
l’Île. Lors des activités régionales, les photos sont presque 
toujours l’œuvre de Hugues St-Pierre du secteur Jeanne-
Mance que je remercie pour cette contribution très appré-
ciée. Dans le numéro de janvier, j’ai oublié de donner les 

crédits à Hugues pour les photos des pages 6, 7 (photo du 
haut de la page) et 8 et 9.
Mes excuses à Hugues St-Pierre et continue de nous faire 
profiter de ton talent.

Lise Labelle
Coordonnatrice de Échos de l’Île

Il y a deux ans, à la suite du décès de Marie Marsolais, j’ai 
pris l’initiative de faire vivre par amitié et pour son souve-
nir, ce projet de solidarité qui lui tenait très à cœur.
Il y a quelques semaines, j’ai contacté nos deux partenaires, 
soit Amélie Nguyen, coordonnatrice du Centre internatio-
nal de solidarité ouvrière (CISO) et en Haïti, Marc-Arthur 
Fils-Aimé, directeur de l’Institut Culturel Karl Lévêque 
(ICKL) pour faire le point sur la situation sociopolitique et 
l’état des dons que les membres et les secteurs de l’AREQ-
Montréal (06) ont fait parvenir en Haïti.
Selon Mme Nguyen, ce financement demeure très impor-
tant pour favoriser un meilleur accès à l’éducation, pour 
les populations les plus vulnérabilisées et appauvries, par 
les diverses crises auxquelles Haïti a malheureusement 
fait face, au cours des dernières années. L’ICKL a toujours 
trouvé important de pouvoir donner ce coup de pouce aux 
familles qui, souvent peinent à survivre, et pour qui, cet 
appui peut faire une grande différence.

Voici un extrait de la réponse de M.  Fils-Aimé qui vous 
sécurisera au regard des dons acheminés : 

« Depuis quelque trois ans, malgré l’insécurité qui s’abat 
sur presque toute la capitale et une partie importante du 
département de l’Artibonite, la vie ne s’est pas éteinte. 
En dehors de ces zones citées ci-dessus, toutes les admi-
nistrations, toutes les institutions publiques et privées 
continuent leur vie ordinaire sur toute l’étendue du 
territoire. La seule grande contrainte pour ces gens est 
de ne pas pouvoir entrer à Port-au-Prince où tout est 
concentré pour s’occuper des affaires qui les concernent. 
Même dans la zone métropolitaine, la plupart des acti-
vités dont celles relatives au secteur scolaire, se déroulent 
parfois au ralenti, sans nier pour autant tous les risques 
que comporte l’insécurité. Les enfants n’ont pas cessé de 
fréquenter les classes. »
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1. � Votre bac de recyclage 
se fait une cure de 
rajeunissement

Depuis le 1er  janvier, de nouvelles 
règles sont mises en place pour déter-
miner ce qui va au bac de récupération 
au Québec. Cette réforme met fin au 
casse-tête que certains d’entre nous 
pouvions rencontrer entre autres lors 
d’un déménagement dans la province. 
Où que l’on se trouve au Québec, ce 
qui va au bac de recyclage est iden-
tique. Cela aura pour effet de simplifier 
la vie du public et permet d’augmenter 
le taux de recyclage.

Tout se résume en trois mots : 
CONTENANTS 
EMBALLAGES 
ET IMPRIMÉS.

Tous les plastiques de type #1 à #7 sont 
maintenant acceptés. Les barquettes 
alimentaires en polystyrène vont bel 
et bien dans le bac de récupération, 
contrairement au polystyrène de pro-
tection (qui se défait en billes) qui vont 
à l’écocentre de votre secteur. Les pots 
de yogourt individuels font aussi par-
tie de votre bac de récupération.
Tous les emballages tels que les sacs de 
croustilles et les pellicules plastiques 
enveloppant les aliments vont mainte-
nant dans nos bacs.
Je vous invite à regarder la vidéo sui-
vante : Une nouvelle façon simple de 
recycler : https://www.youtube.com/
watch?v=BsamxFLn_U8

Voir la liste des matières acceptées :
https://montreal.ca/articles/quoi-
mettre-dans-le-bac-des-matieres-
recyclables-83068
Petit rappel avant de mettre au bac, il 
faut toujours :

 � Vider les contenants et les embal-
lages de leur contenu ;

 � Les rincer légèrement ;
 � Dévisser les bouchons et les mettre 

séparément dans le bac.

2. � Vous êtes plus riches que 
vous ne le pensez !

La première phase remonte au 
1er  novembre 2023 où TOUS les 
contenants de boisson en aluminium 
de 100  ml à 2  l sont consignés. Par 
exemple, les contenants en aluminium 
de cocktails ou de jus de légumes, les 
jus de fruits font partie de la  consi-
gnation.

Depuis le 1er mars, la deuxième phase 
d’implantation est entrée en vigueur. 
TOUS les contenants de boissons 
prêtes-à-boire de plastique de 100 ml 
à 2  l sont consignés au Québec. Cela 
inclut les bouteilles d’eau, d’eau pétil-
lante, de jus, mais aussi toute autre 
boisson comme les contenants de lait 
en plastique, etc.

C’est environ 1,5 milliard de nouveaux 
contenants qui s’ajoutent au système 
québécois de consigne, pour totaliser 
4 milliards de produits.
Cette deuxième phase est la plus 
importante au sein de la consigne et 
la plus attendue auprès des citoyens 
en ce qui concerne les bouteilles d’eau.
Désormais, nous pouvons les rapporter 
là où on trouve les gobe-bouteilles ou 
dans une succursale de Consignaction. 
Vous recevrez le montant supplémen-
taire que vous avez payé au moment 
de l’achat. Vous pouvez maintenant 
empocher la consigne de 10 cents par 
contenant que vous rapportez.
Les épiceries ont en principe repro-
grammé, les gobeuses pour accepter 
tous les nouveaux contenants. Si toute-
fois, un problème se posait, vous pour-
rez les laisser au service à la clientèle.
Les succursales de Consignaction 
sont bien adaptées à l’élargissement 
de la consigne. Malheureusement, 
Consignaction n’a pas encore pignon 
sur rue dans tous nos secteurs.
Monsieur Karel Ménard, le directeur 
général du Front commun québé-
cois pour une gestion des déchets 
(FCQGED), croit que cette 2e phase va 
améliorer le taux de récupération des 
bouteilles de plastique, par rapport au 
bac de recyclage.
Selon le dernier bilan de Recyc-
Québec, seulement 21 % du plastique 
généré est mis au bac de recyclage 
donc les citoyens en jettent une grande 
partie aux ordures.

Un PLUS pour  
     l’ENVIRONNEMENT  
        et pour les CITOYENS

Sylvie Trudeau
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Voici les types de contenants qui sont consignés au Québec :

Pour trouver les lieux de retour les 
plus près de chez vous, vous pou-
vez consulter cette carte interactive : 
https://consignaction.ca/carte-des-
lieux-de-retour/
Le retour des contenants pour les 
citoyens est aussi une manière de 

lutter contre les changements clima-
tiques en réduisant les besoins d’ex-
traction  de matières premières pour 
fabriquer de nouveaux contenants de 
boisson.
La troisième phase est attendue pour 
le 1er  mars 2027 si celle-ci n’est pas 

reportée à nouveau. Cette dernière 
phase permettra l’élargissement de 
TOUS les contenants de boissons 
prêtes-à-boire en verre et en carton 
de 100 ml à 2 l.

Sylvie Trudeau, responsable 
du dossier de l’environnement

Photo : Consignaction.ca
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Hugues St-Pierre

Après avoir été enseignant au programme de photographie 
professionnelle, au Cégep de Matane, président de mon 
syndicat, membre de l’exécutif de notre Fédération puis 
conseiller aux relations de travail, de la Fédération  des 
enseignantes et enseignants de Cégep (FEC-CSQ), en 
juin 2010, je devenais retraité.
Depuis  1994, mon épouse et moi étions propriétaires 
occupants à St-Hyacinthe. Dès janvier 2011, j’ai acheté un 
bungalow à St-Hyacinthe avec l’idée de réaliser un rêve 
d’enfance : rénover de mes mains, une maison. Pour sa 
situation idéale et pour ne plus se faire marcher sur la tête 
dans notre quadruplex, nous y résidons depuis 2012. Après 
la vente du quadruplex, j’ai ajouté un garage avec une salle 
de séjour fenestrée sur les quatre faces au deuxième étage. 
Une grande joie ! J’ai déposé mes outils en 2020.
En 2011, je suis devenu responsable du comité des hommes 
pour mon secteur. J’aimais organiser des activités dont 
mes  fameux dîners à la « taverne » en y invitant tous les 
hommes de l’AREQ-Montréal. Cela ne faisait pas l’unani-
mité mais j’étais fidèle à ma pensée. « Fais ce que dois ».
Le syndicalisme participe nécessairement à la vie politique 
de sa société.
Partisan de la réforme de Québec Solidaire, je demeure un 
fier membre de de parti qui doit viser le pouvoir car la réa-
lisation, même partielle, de nos idées est plus importante 
que la pureté d’une idéologie. Pour que les bottines suivent 
les babines !
Triste que l’indépendance du Québec ne soit pas encore 
réalisée, pour mes idées de gauche, je suis membre du 
NPD depuis  1988 ou  90. J’étais président de l’exécutif de 
mon comté lors de la vague orange de 2011. Aujourd’hui, 
malgré mes fermes convictions laïques, je demeure parti-
san du parti ; le meilleur moyen d’aider les Québécoises et 

Québécois depuis la scène fédérale. Le programme de soins 
dentaires, l’amélioration de l’assurance chômage, entre 
autres, en témoignent.
Depuis plus de sept ans, je suis responsable du comité des 
arts pour mon secteur et, dans ce cadre, j’expose mes pho-
tographies à chaque occasion.
En août dernier, je suis devenu le responsable régional du 
comité ; une équipe solidaire préoccupée par la valorisation 
des arts et du travail des artistes de l’AREQ. Seulement 
ce printemps, 10  activités seront réalisées ; parmi elles, le 
concert de la chanteuse lyrique Dominica Merola et trois 
conférences sur les arts dont, humblement, la mienne sur 
l’omniprésence de la photographie. Notre grand projet est 
la création d’un comité national des arts lors du congrès 
de 2026.
Durant quelques mois en 2018 et en 2019, j’ai été rempla-
çant à la direction du Centre de bénévolat de St-Hyacinthe 
(CBSH) avec ses 35  employés, 600  bénévoles et 17  pro-
grammes d’aide. Depuis 2020, je suis bénévole à la soupe 
populaire du CBSH. Cela fait progresser mes idées et 
j’apprécie ces gens, itinérants, malades, pauvres, dans un 
Québec où, encore, un premier ministre millionnaire ne 
pense pas à elles et à eux.
Oui, aussi, j’aime les voyages que j’organise seul et vis avec 
mon épouse ; particulièrement pour la culture et l’histoire.
Faire évoluer mes idées, avoir mille projets, m’apparaît 
essentiel ; je dois donc devenir bicentenaire. Muri par l’âge, 
je suis un gauchiste qui préfère l’amélioration concrète de 
conditions de vie à la pureté des idées. Carpe momentum.

Hugues St-Pierre,
Secteur Jeanne-Mance (06-F)

Maskoutain, Matanais, Montréalais

Ma vie à la retraite
OBSTINÉMENT IMPLIQUÉ
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NOUVEAU PRÉSIDENT 
NATIONAL à la FLG

Le bureau régional de la Fondation Laure-
Gaudreault a le plaisir de vous informer que 
Pierre Lefebvre a accepté le poste de président 
national. Il succède à Robert Gaulin qui a 
assumé ce rôle durant 12 ans.
Pierre Lefebvre a travaillé à la CSQ comme 
conseiller syndical et partage la présidence 
d’assemblée au conseil national et au congrès 
de l’AREQ. D’après Robert Gaulin, il fera  
profiter la FLG de son énergie, de sa belle per-
sonnalité, de sa facilité à communiquer et de 
son expérience.
Dans le bulletin d’information de la FLG de 
janvier 2025, Pierre Lefebvre remercie Robert 
Gaulin pour son engagement durant toutes  
ces années. Étant nouveau à la FLG, il accepte 
ce rôle avec un peu d’appréhension car il a  
tout à apprendre. Par contre, il sait qu’il va 
pouvoir compter sur les personnes présidentes 
régionales qui ont appuyé sa candidature et sur les ressources de l’AREQ. Il conçoit sa fonction 
de président national comme un rôle d’animation et de coordination auprès des bénévoles qui 
font vivre la Fondation.
À l’occasion des 35  ans de la création de la Fondation par l’AREQ en  1990, une réflexion  
sera faite sur son avenir par un comité conjoint AREQ-FLG et il a l’intention de s`y investir 
pleinement.
Les membres du Bureau régional souhaitent la bienvenue à notre nouveau président et nous 
lui assurons notre collaboration.
Il nous fera plaisir de l’inviter à notre assemblée générale et à notre dîner-bénéfice, le 15 octobre 
2025 au Centre Marial Montfortain.

Pierrette Lavallée,
Secteur Pointe-de-l’Île (06-J)

Publicitaire du bureau régional de la FLG

Pierrette Lavallée
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Pierre Lefebvre

Robert Gaulin


